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Enseignement du flamand occidental et des
langues régionales

15e législature

Question orale n° 1325S de M. Jean-Pierre Decool (Nord - INDEP-
A)

publiée dans le JO Sénat du 29/10/2020 - page 4885

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports à propos de l'enseignement des langues minoritaires et régionales. 
Le président de la République avait annoncé, alors qu'il était candidat à l'élection présidentielle, vouloir
encourager l'enseignement des langues minoritaires et régionales. Depuis 2017, cet enseignement,
indispensable au maintien et à la transmission des langues régionales, a plutôt tendance à reculer. 
Pour le cas de l'enseignement du flamand occidental, l'unique enseignant est parti à la retraite et n'a pas été
remplacé malgré les nombreuses revendications des élus locaux et des familles dont les enfants
bénéficiaient de l'enseignement de l'institut régional de la langue flamande soutenu par la région Hauts-de-
France. 
Il lui demande s'il entend encourager l'apprentissage d'une langue locale, en ce qu'il n'est nullement une
menace à l'unité de la République et encore moins une revendication régionaliste, mais une démarche
culturelle régionale, et notamment s'il entend prendre des mesures d'urgence pour ne pas rompre la
continuité de l'enseignement flamand dans le département du Nord.
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